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CHSCT SPECIAL DES PREFECTURES DU 20 JUIN 2017 
DECLARATION PREALABLE 

 
 

Monsieur le président, 

 

Aux 120 000 suppressions de postes, au gel de la valeur du point d’indice pour l’année à venir, au 
rétablissement de la journée de carence, viendrait s’ajouter l’atteinte franche au statut des 
fonctionnaires par l’instauration de CDI(s) de Droit Public dans la Fonction Publique. 

A toutes ces annonces anxiogènes auxquelles FO est opposée, vient s’ajouter la dégradation des 
conditions de travail dans l’ensemble des préfectures et l’ensemble des services avec une situation 
toute particulière pour les services impactés par le PPNG, services d’accueil et services des étrangers. 

La réforme PPNG, qui conduit à la suppression de l’accueil des usagers confrontés à des difficultés 
particulières d’accès au service, renforce la mauvaise image qu’ont globalement les citoyens des 
fonctionnaires, complique l’accès à tous les citoyens à un même service public pour tous, et met en 
difficulté l’organisation de l’accueil du public en général.  

Nous souhaitons aussi vous alerter vivement sur le mal-être et l’épuisement constaté dans les services 
des étrangers où les agents sont à la limite de la rupture. 

FO dénonce la situation des services civiques sur les points numériques, utilisés au même titre que des 

titulaires et des contractuels, alors que leur statut ne le permet pas. Cette situation ne peut que les 

exposer au mécontentement et à l’agressivité des usagers.  

Puis, le contexte de menace terroriste doit être pris en compte dans le fonctionnement interne des 

préfectures. FO regrette que la réactualisation des plans de protection des préfectures ne soit pas 

d’actualité du fait de PPNG. FO demande à ce que cette réactualisation soit une priorité. 

FO demande que les procédures d’évacuation incendie prennent en compte des lieux d’évacuation 

non exposés aux risques d’attaques extérieures. 

Concernant les missions des cellules de veille, FO rappelle qu’il s’agit d’éviter des crises dans les 

services en faisant de la prévention. Trop souvent, ces cellules de veille interviennent alors que les 

situations sont déjà dégradées.  

FO demande que la prévention des RPS soit recentrée sur la prévention primaire. 

 

FO demande à ce que cette déclaration soit annexée au PV. 

Merci Monsieur le président. 

 

 

 


